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Le Pr Jean-Frédéric Blicklé déclare avoir bénéficié d’invitations en congrès et/ou 
avoir effectué des interventions ponctuelles à la demande des firmes 
pharmaceutiques suivantes : Eli Lilly, Novo Nordisk, Servier, Sanofi Aventis, 
Novartis, Bristol-Myers Squib, MSD, Astra Zeneca, Takeda, Merck, Boehringer 
Ingelheim, GSK, Roche. Ces interventions ont consisté en des participations à des 
essais cliniques, des comités scientifiques, des conférences, des actions de 
formation, avec, le cas échéant, facturation d’honoraires et prise en charge des 
déplacements éventuels. L’intéressée ne déclare aucune participation financière 
dans le capital ni de lien durable avec une entreprise liée au médicament. 
 
Le Pr Lyse Bordier déclare avoir bénéficié d’invitations en congrès et/ou avoir 
effectué des interventions ponctuelles à la demande de la plupart des firmes 
pharmaceutiques commercialisant des médicaments destinés au traitement du 
diabète et en particulier les laboratoires : Astra Zeneca, Boerhringer Ingelheim, 
Bristol-Myers Squibb, Merck Lipha, Novartis, Eli Lilly, Novo Nordisk, Roche, Servier, 
Sanofi Aventis, MSD… Ces interventions ont consisté en des participations à des 
essais cliniques, des comités scientifiques, des conférences, des actions de 
formation, des rédactions de brochures avec, le cas échéant, facturation d’honoraires 
et prise en charge des déplacements éventuels. L’intéressée ne déclare aucune 
participation financière dans le capital ni de lien durable avec une entreprise liée au 
médicament. 
 
Le Pr Thierry Constans déclare avoir bénéficié d’invitations en congrès et/ou avoir 
exercé des interventions ponctuelles à la demande des firmes pharmaceutiques 
suivantes : Eli Lilly, Servier, Novo Nordisk, Sanofi Aventis, Boehringer Ingelheim, 
Lundbeck, Fresenius, Baxter. Ces interventions ont consisté en des activités 
d’orateur avec, le cas échéant, facturation d’honoraires et prise en charge des 
déplacements éventuels. L’intéressé ne déclare aucune participation financière dans 
le capital ni de lien durable avec une entreprise liée au médicament. 
. 
Le Dr Marie Danet déclare avoir bénéficié d’invitations en congrès et/ou avoir exercé 
des interventions ponctuelles à la demande des firmes pharmaceutiques suivantes : 
Eli Lilly, Novartis. Ces interventions ont consisté en des activités d’orateur avec, le 
cas échéant, facturation d’honoraires et prise en charge des déplacements 
éventuels. L’intéressé ne déclare aucune participation financière dans le capital ni de 
lien durable avec une entreprise liée au médicament. 
. 
Le Dr Gaëtan Prévost déclare avoir effectué des interventions ponctuelles à la 
demande des firmes pharmaceutiques suivantes : Bristol-Myers Squibb, Sanofi 
Aventis, Novartis, Novo Nordisk, Eli Lilly, Johnson & Johnson, Boehringer Ingelheim, 
MSD. Ces interventions ont consisté en des participations à des essais cliniques, des 
activités de consultant et d'orateur avec, le cas échéant, facturation d’honoraires et 
prise en charge des déplacements éventuels. L’intéressé ne déclare aucune 



participation financière dans le capital ni de lien durable avec une entreprise liée au 
médicament. 
. 
Le Dr Christiane Verny déclare avoir effectué des interventions ponctuelles à la 
demande des firmes pharmaceutiques suivantes : Novartis, Novo Nordisk, Servier, 
Sanofi Aventis, Pfizer. Ces interventions ont consisté en des participations à des 
tables rondes, déjeuners-débats, réunions d’enseignement post-universitaire, 
symposium, groupes de travail, rédaction de brochures, avec, le cas échéant, 
facturation d’honoraires et prise en charge des déplacements éventuels. L’intéressée 
ne déclare aucune participation financière dans le capital ni de lien durable avec une 
entreprise liée au médicament. 
 
 
 
 
 
 
 


